
En application de l’article R362-2 du Code de la construction et de l’habitation, le projet de fusion
absorption des ESH l’Avesnoise et  Promocil  a été soumis à l’avis  du bureau du comité régional  de
l’habitat et de l’hébergement par consultation dématérialisée du 29 mai au 14 juin 2024. Cette fusion
par voie d’absorption entraînera la dissolution de l’Avesnoise.

Au vu des éléments présentés dans le projet, le bureau du CRHH émet un avis favorable à la fusion par
voie d’absorption de l’ESH l’Avesnoise par l’ESH Promocil.
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Pour le préfet et par délégation,
le directeur adjoint,

Matthieu DEWAS
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